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ExhibiTable, prototype en couches de bois naturel et peint de Lu Chieh-Hua et Cheng Tzu-Hao. 

 
 

PERUSE par Lucie Koldova et Dan Yeffet, module en chêne massif avec des incrustations en verre. 
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Emmanuelle Moureaux- Mille Feuilles, couches de MDF laquées. 2013 
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Mobilier arrière-comptoir 

Meubles bas 
profondeur 519 mm 

Socle en retrait 
de 50 mm 

Colonne  
profondeur 519 mm 

Habillage mural 
hors étude Panneaux rainurés 

Habillage mural 
hors étude 
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Réglementation incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Type Nature de l’exploitation Sous-sol Étages Ensemble des 
niveaux 

M Magasins de vente 
RDC, sous-sol et étages: 1 pers. /3 m2 100 pers. 100 pers. 200 pers 

N 

Restaurants ou débits de boissons 
• Zones à restauration assise :  

1 pers. /m2 
• Zones à restauration debout : 

2 pers. /m²; 
• Files d’attente : 3 pers. /m² 

100 pers. 200 pers. 200 pers 

Les lieux publics ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les 
employés. Aussi les entreprises artisanales accueillant des clients sont soumises à une 
réglementation spécifique. Elles doivent notamment prévoir l'accessibilité aux personnes 
handicapées, mettre en place des mesures de prévention contre l'incendie et faciliter 
l'évacuation du public. 
 
Les catégories :  
 
L'article R. 123-19 du CCH, classe les établissements en catégorie. Les catégories 
sont divisées en 2 groupes :  
 
Etablissements du 1er groupe :  
- 1ère catégorie : au-dessus de 1500 personnes,   
- 2ème catégorie : de 701 à 1500 personnes,  
- 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes,  
- 4ème catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements 
compris dans la 5ème catégorie. 
 
Etablissements du 2eme groupe :  
- 5ème catégorie : établissements faisant l'objet de l'article R.123-14 dans lesquels 
l'effectif du public n'atteint pas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité pour 
chaque type d'exploitation (voir tableau ci-après). 
 
Les établissements sont classés selon la nature de leur exploitation.  
(Exemples :  

- Classe L : Salles d'auditions, de spectacles  
- Classe O : Hôtels et pensions de famille  
- Classe W : Administrations, banques, bureaux, etc.) 

 
Les entreprises artisanales concernées se trouvent dans 2 classes : 
 
Classe M : Magasins de vente, centres commerciaux. 
Exemples : boulangerie, pressing, cordonnier, garagiste…, ainsi que toute entreprise 
possédant des locaux destinés à recevoir du public. 
 
Classe N : Restaurants et débits de boissons (concerne aussi les restaurants proposant 
des plats à emporter.) 
 

Exemple pour calculer l’effectif d’un établissement : 
A. Un magasin de vente à une surface de 99 m² accessible au public. 

Calcul de l’effectif du public : 
• 120 m² / 3 m² = 40 m² 
• 40 (m²) x 1 (pers) = 40 personnes 

L’effectif total de ce magasin est donc de 40 personnes. Il est donc en 5ème catégorie car 
l’effectif public n’atteint pas les 200 personnes. 
 

B. Un restaurant à une zone de restauration assise de 24 m² et une zone de restauration 
debout de 10 m² 

Calcul de l’effectif du public : 
• 24 (m²) x 1 (pers) = 24 personnes pour la zone à restauration assise. 
• 20 (m²) x 2 (pers) = 40 personnes pour la zone à restauration debout. 

24 + 40 = 64 personnes 
L’effectif total de ce restaurant est donc de 64 personnes. Il est donc en 5ème catégorie car 
l’effectif public n’atteint pas les 200 personnes. 
 
 
 
 
 
 

Les dégagements dans les ERP 5ème catégorie 

Principes de base pour le calcul 
Un établissement (local, niveau) doit posséder 2 sorties au moins (CCH). 

• Ne pas raisonner en flux mais en « distance maximale à parcourir » et en « répartition 
judicieuse », 

• La largeur du cheminement doit être constante, sinon prendre pour référence la plus petite 
dimension, 

• Ne comptabiliser que les dégagements normaux et de secours, 
• Les ascenseurs ne sont pas des dégagements. 

Largeur des dégagements 
L’Unité de Passage (UP) : 

• Valeur normale : 0,60 m 
• Dégagement d’une UP : 1 UP SEULE = 0,90 m 
• Dégagement de deux UP : 2 UP = 1,40 m 
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La Conductivité thermique de quelques matériaux de construction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résistance thermique RTH = Σ . 
- e : épaisseur, 
- ʎ : coefficient de conductivité thermique  

 
Coefficient de déperdition thermique U = 1 / RTH 
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La correction acoustique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formules : 
Sa (surface absorbée) = S x α 
S : surface en m² 
Α : coef. d’absorption 
Tr (temps de réverbération) = 0.16 V / A 
V : volume du local en m3 
A : surface équivalente 

Réglementation acoustique : 
 
Le temps de réverbération :  

- 0.4 ≤ tr ≥ 0.8 s pour un volume ≤ 250 m³,  
- 0.6 ≤ tr ≥ 1.2 s pour un volume > 250 m³. 

 

Plafond panneau acoustique Stéréo 

Mode de pose choisi 
pour le projet. 

plâtre et placoplâtre (BA13) 


